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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 13, substituer aux mots : 

« l’amélioration de leurs compétences » 

les mots : 

« leur insertion durable dans l’emploi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement remplace l’objectif d’amélioration des compétences par l’objectif d’insertion 
durable dans l’emploi.

En effet, les emplois occupés ont pour finalité l’insertion des personnes durablement privées 
d’emploi, qui repose non seulement sur les compétences développées mais également sur 
l’accompagnement proposé.


